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ARTICLE 46

A l'alinéa 2, substituer au montant :
« 385,87 millions d’euros »,
le montant :

« 300 millions d’euros ».

EXPOSE SOMMAIRE

La dotation prévue pour certains fonds, en pargcié FMESPP, 'ONIAM et 'EPRUS,

parait excessive au regard de leur fonds de roulestede leurs charges pour 2012. Il convient
donc, pour ces fonds, de réduire la participaties dégimes obligatoires d’assurance maladie

proposée pour 2012.



